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La consommation bio augmente 
partout dans le monde ! 

Contrairement au secteur conventionnel, le vin bio dispose  
encore de peu de statistiques. Malgré les efforts déployés 
par l’Agence Française pour le développement et la  
promotion de l’Agriculture Biologique (Agence Bio), par 
certaines interprofessions... il existe encore trop peu de 
données sur les marchés à l’export et le vin bio.  

Notre fiche compile donc les données disponibles (et que 
nous connaissons), quantitatives comme qualitatives. En 
raison de la diversité des sources et des méthodologies, il 
se peut que vous ne puissiez pas recouper les informations 
entre elles. C’est malheureusement normal. Cela étant, 
notre fiche d’information ne vise pas la rigueur scientifique, 
mais elle a vocation à vous proposer, dans les grandes 
lignes, une photographie de la situation des vins bio à  
l’export aujourd’hui.  

 

Répartition du marché global de l’agriculture  
biologique par pays (Source: Étude FIBL 2017) 
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Top 10 des marché les plus importants 
pour les produits issus de l’agriculture 

Biologique  
(Source: Étude FIBL 2017) 
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Infos 
Vins Bio LE MARCHÉ  

MONDIAL 
DES 

VINS BIO 

L’Agriculture  
Bio Mondiale 

en 2016 

57,8 

millions  
d’hectares 

1,2 % 

de l’agriculture 
mondiale  

Dans 15 pays  

plus de 10% 
de l’agriculture 

est BIO 

2 ,7% 

millions de 
producteurs 

87 
pays ont une  

règlementation  

BIO 

Source:  
Étude FIBL 2018 

En 10 ans, elle a été multipliée par 3.  
 
Si l’Amérique du Nord (États-Unis en 
tête) et l’Europe concentrent presque 
80% de la consommation mondiale, la 
percée en Chine mérite d’être  
soulignée.  

85  
Milliards d’Euros  

C’est la valeur du  marché  
alimentaire bio mondial en 

2016 

La Chine 
est le  

4ème consommateur  

mondial 

5%  
du marché alimentaire  

américain est  

BIO  



Évolution du Vignoble Mondial Évolution du Vignoble Européen 

Source: Agence Bio d’après IFOAM/FIBL –2016 

LE VIGNOBLE  
BIO 

MONDIAL 

Le Vignoble  
Bio Mondial 

en 2013 

311 600 
hectares 

de vignes 

+10% 

par rapport à 
2012 

300 000 
hectares  

de vignes 
de cuve 

4,6% 

du vignoble 
mondial 

50 pays 
ont un vignoble  

BIO 



LE MARCHÉ  

MONDIAL 
DES 

VINS BIO 5 à 10% 
de croissance 

par an 

4  

millions hL 
consommés dans le monde  

en 2014 

PRINCIPAUX 
MARCHÉS  
en valeur 

Allemagne France 

Italie 

États-Unis Autriche 

Les principaux pays 
producteurs de vins Bio ne 

sont pas forcement les 
principaux pays 
consommateurs. 
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LES  

RÈGLEMENTATIONS 
À TRAVERS  

LE MONDE 

N’hésitez pas à nous 
demander nos fiches export 

pour en savoir plus sur chaque 
règlementation ! 

Pour plus de renseignement 
sur les pratiques œnologiques 
autorisées dans ces différentes 
réglementations, consultez le 
site INTRANT BIO de l’IFV: 
http://www.vignevin.com/pratiques-oeno/ 

http://www.vignevin.com/pratiques-oeno/


L’Agence Bio estime que l’export représente au-

jourd’hui 43% des volumes de vins français bio 

commercialisés. La part de l’export diminue un 

peu entre 2016 et 2017, sans doute en raison de 

la forte demande nationale. En valeur, l’export de 

vins bio français a connu une progression de 14% 

Sans réelle surprise, le vin bio est le produit bio qui contribue le plus à 

la balance commerciale bio de la France.  

Par ailleurs, la France importe très peu de vins bio (les vins bio étran-

gers représentent moins de 1% du marché français des vins bio). 

Cette situation enviable cache cependant des 

situations contrastées. La Nouvelle-Aquitaine 

ne se place ainsi qu’en 3ème et 4ème position 

quant à sa présence à l’export, très loin       

derrière Languedoc-Roussillon, la Vallée du 

Rhône et PACA. 

Certes, Languedoc-Roussillon et PACA sont les 

deux premières régions françaises de  

production de vins bio, assez loin devant la 

Nouvelle-Aquitaine. Cela peut largement  

expliquer leur bon score à l’export. Mais ce 

n’est pas le cas de la Vallée du Rhône, où les 

surfaces sont bien moins importantes que dans 

notre région... 

Cependant la Nouvelle-Aquitaine peut se  

targuer d’avoir une offre d’AOC en Bio 

très large, elle a donc de la marge pour 

progresser à l’export. 

LES  

VINS BIO 
FRANÇAIS 

À L’EXPORT 
 

La Nouvelle-Aquitaine  
à la traîne... 

+14% 
entre 2015 

et 2016  

À l’échelle 
européenne, 

l’Espagne est le 
plus grand pays 
exportateur et le 
marché principal 
reste l'Allemagne 



Certains pays tiers peuvent reconnaître le règlement bio UE comme équivalent au leur comme 
par exemple : 
 

 Le Canada (depuis 2011) : Les vins produits en UE et certifiés bio UE sont commercialisables 
sans certification supplémentaire, mais en respectant les exigences du pays d’exportation en 
matière d’étiquetage. 

 La Suisse : Le règlement bio UE est reconnu équivalent à l’Ordonnance Nationale Suisse sur 
l’AB pour la production de raisin et de vin. Cependant, l’Ordonnance Suisse est peu reconnue 
dans le pays au profit de la certification « Bourgeon », un cahier des charges privé. Les  
opérateurs qui souhaitent valoriser leur vin bio en Suisse demandent régulièrement la  
certification « Bourgeon ». 

 Les USA : Le règlement bio UE est reconnu équivalent au NOP hormis la vinification. Pour 
être reconnu « équivalent NOP », un vin produit en UE doit être certifié bio UE et être  
transformé conformément aux règles du NOP (respect des règles concernant les sulfites, une 
liste limitée d’intrants et des règles spécifiques d’étiquetage). 

• La Chine et le Brésil font partie des pays ne reconnaissant pas la réglementation bio UE, ainsi 
il est interdit d’utiliser la mention « produit biologique » ou un logo Bio (UE ou AB) sur les  
produits exportés dans ces pays. La reconnaissance bio passe par la certification sur la base du 
règlement bio national. 

Pour être reconnus comme biologiques en Europe, les vins doivent : 
 
 

• Soit être certifiés dans des pays tiers dont la réglementation a été évaluée comme équivalente 
à la réglementation bio UE par la Commission européenne (article 33.2 du RCE 834/2007). A ce 
jour, les pays tiers concernés sont : USA (depuis le 01/08/12), SUISSE (depuis le 27/06/13), 
NOUVELLE ZELANDE (depuis le 03/08/14) et CANADA (depuis le 18 mars 2016). 

Source: Annexe III du Règlement (CE) 1235/2008 . 

• Soit être certifiés par un organisme certificateur (OC) équivalent, c’est à- dire habilité à certifier 
les produits sur la base des cahiers des charges bio reconnus équivalents au règlement bio UE 
(art 33.3 du RCE 834/2007). 

Les organismes certificateurs (OC) équivalents sont listés à l’annexe IV du règlement (CE) 
1235/2008. 

Les vins biologiques importés en Europe selon les régimes d’importation prévus ci-dessus  
devront être accompagnés d’un certificat d’importation pour chaque lot commercialisé, édité 
par l’OC du pays tiers et signé par l’OC de l’importateur en Europe. 

Dans le cas contraire, les produits ne peuvent pas être commercialisés en bio dans l’Union  
européenne. 

EXPORTER 
&  

IMPORTER 
DES 

VINS BIO 

IMPORTER  
dans  

l’Union  
Européenne 

EXPORTER  
des vins bio  

produits en UE 
vers un  

PAYS TIERS 



UE
61%

Hors UE
39%

Répartition UE / hors UE
de l'export de vins bio français

(en valeur - année 2016)

Les vins biologiques français s’exportent avant tout sur 

le territoire de l’Union européenne, qui représente 61% 

du marché des vins bio français à l’export (en valeur).  

Un énorme avantage: la réglementation bio étant  

européenne, nous restons sur les mêmes référentiels ! 

OÙ  
SE VENDENT 

LES 

VINS BIO ? 

Chiffres Clefs:  
Le vin bio en Allemagne 

1er  
pays 

importateur 
au monde 

4%  
des Allemands 

achètent  
régulièrement  
des vins bio 

900 000  
hectolitres 

en 2012 

Le rapport 

Qualité/Prix 
est le  

1ercritère 
d’achat 

 

198  
millions d’euros 

en 2012 
(hors  

restauration) 

Chiffres Clefs:  
Le vin bio en Italie 

L’Allemagne est un acteur clé du marché  
export pour l’ensemble des produits Bio. Le 
marché bio (tout produit confondu) a été  
multiplié par 4 en 15 ans, pour atteindre 8,62 
milliards d’euros en 2015. 

  
Les régions allemandes les plus disposées à  
s’intéresser aux vins bio français sont :  
Hambourg/Brême, Dortmund/Cologne, Berlin 
et Francfort/Stuttgart.  

 

2%  

du volume de vin 
consommé est 

BIO 

16% 

des italiens  
(>18ans) ont  

bu au moins une fois  
du vin BIO 

49%  
des consommateurs de 
vin considèrent que le 
vin Bio présente une 

qualité 
supérieure 

Source: Etude Wine Trend Italy 

      Attention toutefois à la (forte) concurrence des vins bio  

      espagnols et italiens, majoritairement commercialisés 

en dehors de leur marché national… Les exportations hors UE (39% de l’export de vins bio    

français en valeur) se dirigent essentiellement vers l’Amérique du Nord et l’Asie.  



  

La part de marché  
des vins bio dans le monopole  

a doublé en volume  
entre 2013 et 2014 soit 10,8% 

Le Systembolaget souhaite  
proposer 20% de son  

catalogue en bio d’ici 2020. 
Déjà en 2015, il était à 16%. 

50% 

des suédois ont 
déjà goûté  
du vin bio 

+55%  

de vente 
 de vin bio 
entre 2014  

et 2015 

189 000 
hectolitres 
 de vin bio 

consommés en 
2012 

165 800 

hectolitres  
de vin bio  

importés en 2014 
(121,3 M $) 

 

7% 

des Suédois 
achètent  

régulièrement 
du vin bio 

74%  

des suédois  
connaissent le 

vin bio 

3,2% 

c’est la part en valeur 
des vins bio  

sur la totalité des 
vins français  

importés en 2014 
(1,7% pour l’Italie) 

16%  

considèrent  
LE BIO  

comme un  
critère de choix 

du vin 

40% 
c’est la part en valeur 

des vins bio  
français sur la  

totalité des vins bio 
importés en 2014  

 

Là aussi, quelques spécificités réglementaires, 
elles ne s’appliquent toutefois qu’à la vinification  

(cf. National Organic Program) 

8% 

du volume de vin  
consommé  

en Autriche est  

BIO 



 

Le Prix 
est le 1er critère 

d’achat 
(devant l’origine) 

 

3/4  

des vins bio  
importés sont 

français 

4ème 

pays  
consommateur 
de produits bio 

du monde 

Peu de données sur la Chine. 
Certes la demande existe, mais 
mérite une certaine prudence 
car les réglementations bio  
européennes et chinoises ne 
sont pas équivalentes. Il est 
donc conseillé de ne pas  
indiquer le caractère bio des 
vins exportés dans les docu-
ments d’accompagnement, si 
ces vins ne sont pas certifiés 
bio selon les normes chinoises.  

Au Japon, le  
marché est assez  
récent.  

La provenance  
& la réputation 
sont les principaux  

critères de sélection 
des vins 

Le premier caviste bio a ouvert ses 
portes en 1998. L’offre est encore assez 
limitée. Les vins bio sont vendus à par-
tir de 10,50 euros/bouteille.  

Au Canada, le marché est en progression. La 
vente de vin passe par des monopoles. Les 
vins bio sont davantage référencés au Québec 
que dans les autres provinces. 

17 Janvier: Dégustation Vrac Bio + Vins sans sulfites ajoutés (Hôtel Vatel - Bordeaux) 

11 Février: BtoBio Paris (Atelier Richelieu) - Off 100% bio du salon Wine Paris (35 vignerons) 

17-19 Mars: PROWEIN - Vignerons Bio Nouvelle-Aquitaine sera sur le stand G60 (Hall 11) 

1er Avril: BtoBio Bordeaux (CAPC) - La dégustation bio des Primeurs (75 vignerons) 

13-16 Mai: WOW! à VINEXPO (150 vignerons) 

23 Mai: Concours Expression des Vignerons Bio Nouvelle-Aquitaine 

AGENDA 2019 
VIGNERONS BIO NOUVELLE AQUITAINE 

POUR NOUS JOINDRE: 
contact@vigneronsbionouvelleaquitaine.fr 

05 57 51 39 60 


